
Conscient du rôle prépondérant que 

jouent les élections dans le proces-

sus de développement et de la dé-

mocratisation de toute société, le 

portail de la société civile Maghreb/

Machrek E-Joussour a assuré un 

suivi pour les différentes élections 

qu’a connues la région M.M. Ainsi, 

des dossiers, rapports et points de 

vues ont été publiés sur les pages 

du portail. Ils ont porté principale-

ment sur les communales et com-

missions syndicales paritaires au 

Maroc, les législatives au Liban et 

les présidentielles en Algérie et en 

Iran. 

Au milieu de ces événements de 

grande importance, et qui influeront 

indubitablement sur le devenir  de 

la région et l’avenir de leurs popu-

lations, la voix de la société civile 

s’élève pour observer, accompagner 

et préserver les acquis démocrati-

ques dans chacun des pays où se 

déroulent les élections. 

Contrairement aux communales 

marocaines et présidentielles en 

Iran, les observateurs ont affirmé 

que les législatives au Liban se sont 

déroulées dans des conditions favo-

rables et objectives. Il s’agit d’une 

expérience qui participera sans dou-

te à la maturité et l’ancrage de la 

démocratie dans la politique et la 

société libanaise. 

En Iran, dès l’annonce des résultats, 

des milliers de protestataires ont 

manifesté leur dénonciation via des 

grandes manifestations. Ce sont, en 

majorité, les supporters du candidat 

Mir Mussavi qui ont dénoncé les 

résultats offrant une large victoire à 

l’actuel président Ahmadi Najad. 
…(suite P 05) 
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Le Mercredi 17 Juin 2009, 

quatre jours après l’annonce 

des résultats des élections 

communales du 12 juin 2009, 

trois institutions de la société 

civile marocaine, à savoir le 

Collectif Associatif pour l’Ob-

servation des Elections, le 

Mouvement pour le Tiers des 

sièges élus aux femmes vers la 

parité et l’Association Maro-

caine des Déficients Moteurs 

ont tenu une conférence de 

presse pour présenter leurs 

rapports préliminaires sur le 

déroulement de ces élec-

tions. Ce décryptage revient 

sur les points et observa-

tions centraux de ces rap-

ports. Une manière d’éclair-

cir la vision sur un événe-

ment qui marquera le quoti-

dien de tout un peuple du-

rant, au moins, les six pro-

chaines années. 

Il est à signaler que le législa-

teur marocain ne prévoit pas 

l’observation des élections par 

des représentants de la société 

civile, mais autorise seulement 

aux représentants des partis 

politiques d’être présent aux 

bureaux de vote pendant le 

déroulement de l’opération de 

vote ainsi que lors du dépouil-

lement des bulletins. Pourtant, 

la réforme de la loi relative à 

la charte communale marocai-

ne, ratifiée en 2009, insiste sur 

le rôle prépondérant de la so-

ciété civile dans le contrôle et 

la participation à la gestion de 

la chose publique. Et cela en 

assistant, en qualité d’observa-

teur au conseil communaux et 

conse i l s  de  la  vi l le . 

Or, malgré cette interdiction, 

et avec l’intervention auprès 

du ministère de l’intérieur et 

du Conseil Consultatif des 

Droits de l’Homme, qui est 

une institution nationale de 

défense et de protection des 

droits humains, des centaines 

d’observateurs appartenants à 

plusieurs ONGs et réseaux 

associatifs ont pu intégrer les 

bureaux de votes et établir 

leurs rapports  sur le déroule-

ment des élections où sont 

formulées leurs observa-

tions.  Ils enregistré de multi-

ples failles et transgressions de 

la loi. Il s’agit des irrégularités 

enregistrées sur le comporte-

ment de l’administration aux 

niveaux locaux ainsi que par 

plusieurs candidats et leurs 

supporters. Ces candidats, 

appartiennent en majorité à 

des partis soupçonnés d’être 

créés par l’Etat afin de « rava-

ger » les votes des citoyens 

pendant les élections, comme 

le constate plusieurs analystes. 

Et cela en ayant recours à la 

corruption, l’achat des voix et 

d’autres pratiques sales et ir-

responsables. 

Les communales 2009 vues 

par le Collectif Associatif 

pour l’Observation des élec-

tions : 

Ce réseau d’associations, 

constitué légalement en 2009, 

a déjà réalisé deux rapports 

déterminants pour les deux 

échéances législatives 2002 et 

2007. Aujourd’hui, il s’agit de 

sa première expérience en 

matière de l’observation des 

élections communales. Il s’a-

git d’un réseau associatif com-

posé d’au moins 150 associa-

tions et ONGs, ce qui lui per-

mit de procéder à une grande 

mobilisation d’observateurs au 

niveau national. Il a eu recours 

à environ 664 observateurs (en 

majorité des jeunes associatifs 

formés en matière d’observa-

tion électorale). Ils étaient 

répartis sur 16 régions maro-

caines et encadrés par 40 ac-

teurs associatifs, tous ont ac-

cumulé de l’expérience dans 

c e  d o m a i n e . 

Une grande partie de ces ob-

servateurs ont trouvé des diffi-

cultés pour rentrer aux bu-

reaux de vote et assister aux 

différentes opérations du scru-

tin, et cela à cause de l’absen-

ce de coordination entre les 

présidents des bureaux de vote 

et les représentants du ministè-

re de l’intérieur. Ces derniers, 

lors des formations données 

aux membres des bureaux de 

vote n’ont pas signalé la possi-

bilité des visites d’observa-

t e u r s  a s s o c i a t i f s . 

La période de la pré-campagne 

électorale, observe le rapport, 

était caractérisée par le finan-

cement des fêtes et festins de 

la part de plusieurs candidats. 

Quelques candidats membres 

des conseils communaux de la 

période 2003- 2009 ont pré-

senté des services aux citoyens 

et ont entamé des projets com-

munaux pour des fins électo-

r a u x .  

Ce rapport revient sur le phé-

nomène de la transhumance 

politique qui a marqué cette 

phase électorale et recomman-

de de meubler les failles juri-

diques qui existent à ce niveau 

afin de renforcer la crédibilité 

des élections et de la politique 

e n  g é n é r a l . 

Dans son analyse sur 

le déroulement de la 

campagne électorale, 

le Collectif Associatif 

pour l’Observation 

des Elections a relevé 

plusieurs irrégularités 

et heurts qui se sont 

produits lors de cette 

phase importante dans toute 

échéance électorale, entre au-

t r e s  o n  c i t e  :  

-  l ’ u s a g e  d ’ a r g e n t . 

- l’exploitation des Biens pu-

blics à des fins de la campagne 

é l e c t o r a l e . 

-  des cas de violence physique 

plus ou moins graves. 

-  l’exploitation des enfants 

dans ces campagnes. 

Et concernant les médias, le 

Collectif indique que l’accès 

aux médias publics a été refu-

sé aux partis appelant au 

boycott et à la non-

participation. Les autorités ont 

refusé également l’organisa-

tion de rassemblements par 

ces partis. 

 (… suite, page suivante) 
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« Le rapport a relevé plusieurs irrégularités: l’usa-

ge d’argent, l’exploitation des Biens publics à des 

fins de la campagne électorale, des cas de violence 

physique plus ou moins graves, l’exploitation des 

enfants dans ces campagnes » 
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précédente) 

Les irrégularités ont 

continué jusqu’au 

jour du scrutin. Le 

rapport affirme que 

plusieurs défaillances 

se sont produites, à 

commencer par la 

distribution des cartes 

des électeurs par des 

intermédiaires dont 

des agents et des 

fonctionnaires de 

l’administration terri-

toriale, et cela en 

contradiction avec les 

dispositions légales. 

Il ajoute que les cam-

pagnes électorales se 

sont poursuivies au 

sein de certains bu-

reaux de vote, et cela 

à travers le port des T

-shirts, portant les 

sigles, devises et 

symboles des partis 

politiques et des can-

didats, par les obser-

vateurs partisans. 

Ledit rapport démon-

tre que les lieux de 

scrutins n’ont pas 

pris en compte le 

droit des personnes 

handicapées au vote. 

Ces dernières ont 

rencontré plusieurs 

difficultés lors de 

leur accès aux centres 

de vote qui, en majo-

rité, ne dispose pas 

d’accès pour cette 

partie qui constitue 

environ de 5,12% de 

la population. 

M. Lahbib  KAMAL, 

secrétaire général du 

Forum des Alternati-

ves Maroc et présen-

tateur du rapport au 

nom du Collectif 

Associatif pour l’Ob-

servation des Elec-

tions, a indiqué que 

des moyens de trans-

ports public ont été 

mis à la  disposition 

de plusieurs électeurs 

par des candidats. Il a 

ajouté que les campa-

gnes électorales « se 

sont poursuivies le 

jour de scrutin en 

proximité des bu-

reaux de vote et de-

vant les yeux des 

autorités locales ». 

Derechef, des pres-

sions, par l’argent, 

les menaces et la vio-

lence, ont été exer-

cées sur les électeurs, 

le jour même du scru-

tin. Cela a conduit 

l ’ i n t e r v e n a n t  à 

conclure que la neu-

tralité passive des 

autorités face aux 

infractions de la loi 

électorale était fla-

grante, et cela ne peut 

que « pousser à ad-

mettre la responsabi-

lité de l’Etat ». 

Le rapport conclut 

que l’honnêteté des 

élections a été « com-

promise par les pres-

sions exercées sur de 

larges secteurs de 

l’électorat » et cela 

par l’usage « illicite » 

de l’argent par une 

grande partie des 

candidats. Il recom-

mande une réforme 

profonde de la justice 

afin de mettre un 

terme à l’impunité 

des agents et fonc-

tionnaires de l’admi-

nistration territoriale 

auteurs des délits, et 

l’impunité de la cor-

ruption en général. Il 

ajoute qu’il est néces-

saire aujourd’hui de 

réhabiliter le champ 

partisan à travers la 

démocratisation des 

partis politiques et 

l’adoption de critères 

transparents lors des 

choix des candidats. 

Comment évaluer la 

participation du 

genre social aux 

communales 2009 à 

travers la presse et 

les médias de mass ? 

Dans son rapport 

portant sur le suivi 

médiatique de la par-

ticipation des femmes 

aux communales 

2009, l’Association 

Démocratique des 

Femmes du Maroc et 

dans le cadre du 

Mouvement des fem-

mes pour le tiers des 

sièges élus vers la 

parité, a indiqué que 

l’évaluation des don-

nées et informations 

publiées sur les diffé-

rents journaux et ma-

gazines marocains 

affirme que la vision 

positive envers la 

femme est en évolu-

tion apparente et cela 

Contrairement à la 

vision négative qui a 

reculé en comparai-

son avec les législati-

ves de 2007. Or, ce 

rapport constate que 

les média étaient gé-

néralement neutres 

par rapport à la ques-

tion du genre social. 

Et cela signifie qu’ils 

ont traité les femmes 

qui ont présenté leurs 

candidatures comme 

le reste des candidats, 

sans qu’il y ait un 

encouragement pour 

ces femmes qui ont 

défié le caractère 

encore traditionnel 

d’une société mascu-

line dans sa grande 

partie. 

Ce rapport, présenté 

par M. Idriss Kssouri 

(consultant et spécia-

liste en matière d’a-

nalyse du contenu) et 

Mme Khadija Rab-

bah, membre de 

l’ADFM, a remarqué 

que la presse partisa-

ne, en particulier 

francophone, a reva-

lorisé les candidatu-

res féminines, malgré 

quelques points et 

formules péjoratifs 

qui ont pu surgir dans 

quelques articles. 

Parmi les recomman-

dations phares de ce 

rapport, on cite la 

mise en place d’un 

observatoire national 

du Genre social et 

des moyens de com-

munication et d’in-

formation. Une insti-

tution qui devrait 

augmenter le nombre 

des émissions relati-

ves à la femme et 

diversifier son conte-

nu afin d’abolir l’i-

mage stéréotypée qui 

pèse sur la culture 

marocaine et qui por-

te atteinte au genre 

social. 

Le troisième rapport, 

présenté par l’Asso-

ciation Marocaine 

des Déficients Mo-

teurs, revient sur les 

difficultés d’accès 

des personnes en 

situation d’handica-

pe. Les accès destinés 

à cette catégorie so-

ciale qui dépasse les 

1 53 000 personnes 

sont quasi-inexistant, 

ce qui porte atteinte 

au droit de vote de 

ces citoyens. 

En clôture de cette 

conférence de presse, 

les présentateurs des 

rapports ont indiqué 

que l’évaluation fina-

le ne sera communi-

quée que dans les 

deux semaines pro-

chaines, le temps 

d’analyser et dépouil-

ler les grilles d’obser-

vations qui compor-

tent davantage d’in-

formations provenant 

d’un grand nombre 

de bureau de vote. 

La convention relative au statut 

des réfugiés a été adoptée par l’as-

semblée générale des nations unies 

le 28 juillet 1951 et entrée en vi-

gueur le 22 avril 1954. 137 pays 

ont ratifié cette convention. Cepen-

dant, dans la région du Moyen 

Orient et l’Afrique du Nord, six 

pays seulement l’ont ratifié. Il s’a-

git du Maroc en 1956, la Tunisie 

en 1957, l’Algérie en 1963, le Yé-

men en 1980, l’Egypte en 1981 et 

la Mauritanie en 1987. 

À l’occasion de la journée Mon-

diale du Réfugié, le Rassemble-

ment de Tous les Réfugiés au Ma-

roc a organisé un Sit-in pacifique 

de plusieurs jours devant les lo-

caux du Haut Commissariat aux 

Réfugiées des Nations Unis à Ra-

bat. Un Sit-in qui a finit par une 

intervention musclée des forces de 

l’ordre publique. 

Cette date marque l'anniversaire de 

l'adoption par l'ONU de la conven-

tion des Nations Unies sur la lutte 

contre la désertification (UNCCD) 

en  1992, suite à une recommanda-

tion du Sommet Planète Terre de 

Rio. 

Cette journée a pour but de sensi-

biliser  la communauté internatio-

nale sur les dangers de la désertifi-

cation et de la sécheresse dans le 

monde. 

20 Juin, Journée Mondiale du 

Réfugié 

17 juin : Journée Mondiale de 

lutte contre la désertification et 

la sécheresse 

http://www.e-joussour.net/
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E 
ntre le 14 et 19 Mai 

2009, se sont dérou-

lées les élections des 

commissions paritai-

res des différents secteurs mi-

nistériels de la fonction publi-

que au niveau national et ré-

gional. Selon la loi (le Dahir 

du 24 Février 1958, considéré 

comme la loi principale qui 

organise la fonction publique), 

les commissions paritaires se 

composent d’un nombre égal 

des représentants administra-

tifs (nommés par un décret du 

premier ministre) et représen-

tants des fonctionnaires. Elles 

se composent également d’un 

nombre qui ne doit pas dépas-

ser les Milles membres offi-

ciels et leurs délégués. Les 

commissions paritaires sont 

élues pour une durée de six 

ans. 

Il est à signaler que les élec-

tions des commissions paritai-

res désignent les centrales 

syndicales les plus représenta-

tives. Se sont ces syndicats qui 

négocient avec le gouverne-

ment. Ils représentent les fonc-

tionnaires, salariés et travail-

leurs en général dans le dialo-

gue social. 

Le rôle de ces commissions, 

comme prévu par la loi, est 

celui de présenter des proposi-

tions par rapport à des ques-

tions telles que la titularisation 

des fonctionnaires stagiaires et 

temporaires, la promotion par 

ancienneté, sanctions profes-

sionnelles, démission au cas 

du refus de l’administration… 

Depuis que les résultats ont 

commencé à paraitre, les syn-

dicats qui ont obtenu de bons 

scores dans un corps de métier 

se sont dépêchés pour le men-

tionner dans leurs communi-

qués de presse publiés dans la 

presse et sur internet. Parmi 

les secteurs importants de la 

fonction publique on trouve 

l’Education et l’Enseignement. 

Le syndicat National de l’en-

seignement appartenant à la 

Confédération Démocratique 

du Travail (CDT) est arrivé 

premier dans ce secteur avec 

un total de 121 sièges sur 500, 

ce qui lui donne le pourcenta-

ge de 24,20. Il est suivi du 

Syndicat National de l’ensei-

gnement appartenant à la Fé-

dération Démocratique de 

Travail (FDT) avec 95 sièges, 

soit 19%. En troisième place 

on trouve la Ligue Nationale 

des Fonctionnaires de l’Ensei-

gnement (89 siège), suivie du 

syndicat de l’enseignement 

appartenant à l’Union Généra-

le des Travailleurs du Maroc 

(UGTM) avec  75 sièges. Le 

secteur de l’enseignement tire 

son importance du fait de sa 

valeur historique puisqu’il 

s’agit des premiers secteurs 

qui ont été encadrés par les 

centrales syndicales. De plus, 

la plupart des leaders syndi-

caux sont des enseignants. 

Ainsi, on remarque que les 

résultats dans les autres sec-

teurs étaient divers et n’ont 

pas enregistré la domination 

totale d’une centrale syndica-

le. Dans le secteur de l’agri-

culture par exemple, c’est l’U-

nion Marocaine du Travail qui 

a remporté 164 sièges, soit 

58%, contre 54 sièges pour la 

CDT en deuxième position 

devant l’UGTM (40sièges), 

l’Union Nationale des Travail-

leurs Marocains (UNTM, avec 

20 sièges). Alors que dans le 

secteur de la santé, c’est la 

CDT qui est venue en tête 

avec  146 sièges, sur 500. Pour 

sa part, la FDT est classée 

première dans le secteur de la 

justice. Elle s’est accaparée de 

70% du total des sièges. Néan-

moins, se sont les Sans Appar-

tenance Politique (SAP) qui 

sont venus en première posi-

tion avec 1 913 (26,69%), 

suivis de la CDT avec 1 494 

sièges (20,84 sièges) et en 

troisième position on trouve la 

FDT avec 1 240 sièges 

(17,30%). 

Si les résultats des élections 

des délégués des administra-

tions publiques et des collecti-

vités locales au sein des com-

missions administratives pari-

taires n’ont pas été contestés 

largement lors des premiers 

jours d’annonce des résultats 

par les centrales syndicales, 

ceux du secteur privé ont été 

manifestement dénoncés par 

plusieurs syndicats. Se sont les 

SAP qui ont gagné 11 608 

sièges, totalisant plus de 64%. 

Ils sont suivis de l’UMT avec 

2 481 sièges et ensuite la CDT 

avec 1 393. 

Les résultats définitifs des 

élections ont été présentés le 

jeudi 28 Mai 2009 lors d’une 

conférence de presse organisée 

par les ministères de la moder-

nisation des secteurs publics et 

de l’Emploi et de la Formation 

professionnelle. C’est le mi-

nistre de l’emploi Jamal 

RHMANI qui a annoncé les 

résultats. Il a rappelé que ces 

élections sont les premières à 

se tenir depuis l’adoption du 

nouveau code de travail en 

vigueur depuis 2004. Il a sou-

ligné que cet événement de-

vrait consolider le processus 

démocratique marocain. 

Après la proclamation officiel-

le des résultats préliminaires 

de ces élections, les réactions 

des centrales syndicales ne se 

sont pas tardées à se procla-

mer. Dans son communiqué 

du 29 Mai 2009, le bureau 

exécutif de la CDT a dénoncé 

les résultats qui sont « restés 

encastrés chez l’appareil gou-

vernemental pour une durée 

dépassant les 10 jours ». Ce 

même communiqué indique 

que le comité national chargé 

du suivi et de l’observation de 

déroulement des opérations de 

votes n’a pas été opérationna-

lisé, ce qui a influé néga-

tivement sur la transpa-

rence de cet événement. 

De son côté, le communi-

qué de presse de la FDT a 

critiqué les résultats de 

ces élections, surtout dans 

quelques régions telles 

que Settat et Béni Mellal. 

Pourtant, cette centrale 

syndicale a considéré les 

résultats, en gros, comme une 

victoire. 

Pour l’ODT, il s’agit des élec-

tions « frauduleuses et fabri-

quées » selon le secrétaire 

général Ali LOTFI. 

Il est à signaler que 30 213 

femmes ont été élues, soit 

21,62% du total des sièges. En 

2003, le pourcentage ne dépas-

sait pas les 18%. 

Certes, les élections des com-

missions paritaires représen-

tent un événement important 

dans le processus démocrati-

que en général, et dans la vie 

institutionnelle et syndicale en 

particulier. Les syndicats sont 

appelés, devant la dégradation 

des conditions de vie de toute 

une large classe des travail-

leurs, la cherté de la vie et la 

crise socioéconomique que 

connaît le Maroc, à mobiliser 

et encadrer les forces de tra-

vail pour défendre les intérêts 

des classes moyennes et défa-

vorisées. 

 

E-Joussour  

Elections des commissions paritaires, résultats, réactions syndicales et perspectives 

 

« Les syndicats sont appelés à mobiliser 

et encadrer les forces de travail pour dé-

fendre les intérêts des classes moyennes 

et défavorisées » 
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L 
e jeudi 02 Juillet 2009 à 16h30, plus 

de mille femmes provenant de plu-

sieurs régions marocaines  sont ve-

nues 

exprimer leur fu-

reur devant le siège 

du parlement à 

Rabat. Se sont les 

femmes Soulaliya-

tes qui habitent 

dans les terres col-

lectives qui consti-

tuent le tiers des 

territoires ayant 

une valeur agraire 

de l’ensemble de la 

superficie du Ma-

roc. Ces femmes 

mobilisées et encadrées par l’Association Dé-

mocratiques des Femmes du Maroc (ADFM) et 

le Forum des Alternatives Maroc (FMAS) re-

vendiquent leur droit de bénéficier de ces terres, 

les hériter et recevoir des indemnités, à l’instar 

de leurs maris, fils et frères (hommes) au cas où 

les terres collectives sont vendues ou bien cé-

dées à des entrepreneurs étrangers ou nationaux. 

Il s’agit d’un droit violé par une coutume datant 

de 1919, sept ans après la signature de la 

convention du protectorat français. Cette coutu-

me interdit aux femmes Soulaliyates 

(appartenant à la tribu qui exploite la terre col-

lective) de recevoir des indemnités. 

Ce sit-in pacifique est une réaction qui exprime 

l’indignation des Soulaliyates, soutenues par le 

Forum des Alternatives Maroc et l’ADFM, face 

aux décisions du tribunal administratif de Rabat 

qui, au lieu de récupérer le droit des femmes 

Soulaliates qui n’ont pas bénéficié d’une indem-

nité comme les hommes qui ont été dédommagé 

et reconnus par le ministère de l’intérieur (le 

ministère de la tutelle). Ces femmes comme 

l’indique un communiqué de l’ADFM et du 

Forum des Alternatives Maroc (FMAS), après 

avoir introduit leur affaire 

devant la justice, le tribu-

nal administratif leur a 

demandé d’apporter les 

preuves de leur qualité de 

membre des tribus soula-

liyates « alors que cette 

qualité a été reconnue à 

leur parentèle masculine 

». Ce communiqué a dé-

noncé la position de l'État 

marocain et « le dédain 

dont il fait preuve eu 

égard aux  souffrances des 

femmes Soulaliyates et à 

la discrimination dont elles sont victimes ». 

Pendant ce sit-in qui a connut une large mobili-

sation des femmes de plusieurs régions, notam-

ment Gharb, Sefrou, Salé, Errachidia et Zagora, 

les femmes Soulaliyates ont répété des slogans 

qui dénoncent la discrimination de la loi et la 

coutume envers elles et envers leur cause. Ces 

slogans ont affirmé la volonté de ces femmes 

pour continuer leur lutte jusqu’à la récupération 

de leur droit aux terres collectives. 

Il est à signaler que ce sit-in a été précédé d’une 

conférence de presse tenue par l’ADFM et le 

FMAS en vue de présenter les souffrances des 

femmes Soulaliyates et répondre aux interroga-

tions des médias présents. Plusieurs femmes 

victimes de la coutume interdisant au sexe fémi-

nin de bénéficier des terres collectives ont été 

présentes à cette conférence de presse et ont 

manifesté leurs indignations. 

http://www.e-joussour.net/fr/node/1638 

Les Soulalyates en Sit-in devant le Parlement 

Les femmes Soulaliyates en Sit-in Pacifique devant le Parlement Marocain: 

Elles revendiquent leurs droits aux terres collectives 

Le général Mohamed Ould 

Abdel Aziz a remporté les 

élections présidentielles en 

Mauritanie, qui se sont dérou-

lées le samedi 18 juillet 2009. 

Selon les résultats annoncés 

par la commission électorale 

indépendante, Mohamed Ould 

Abdel Aziz, auteur du coup 

d'État d'août 2008, a obtenu 

52% des voix.  

Tandis que le président de l'as-

semblée, Messaoud Ould 

Boulkheir a obtenu 16% des 

suffrages et le vétéran de l'op-

position, Ahmed Ould Daddah, 

a obtenu 13%. Ces deux der-

niers et un autre candidat, Ely 

Ould Mohamed Vall, auteur du 

coup d'état de 2005, ont dé-

noncé ces résultats qualifiés de 

scores "préfabriqués" et ont 

appelé la communauté interna-

tionale à créer une commission 

d'enquête. 

Selon Amal Mint Abdelaziz, 

porte parole de Messaoud Ould 

Belkheir, le camp de Abdel 

Aziz a fabriqué des fausses 

cartes d'électeurs, acheté des 

votes et falsifié les listes élec-

torales.  

 

Quant aux observateurs inter-

nationaux du scrutin, dont 

ceux de l'Union africaine, ils 

ne se sont pas encore pronon-

cés. 

Mahamat Saleh Annadif, porte

-parole de l'UA, a déclaré que 

les observateurs feront connaî-

tre leurs conclusions lundi. 

Élections en Mauritanie  

( Suite ) En Mauritanie, le 

ministère de l’intérieur a pro-

clamé la victoire de l’auteur 

du dernier coup d’Etat le gé-

néral Mohamed Ould Abdel 

Aziz. Les résultats ont été dé-

noncés par l’opposition. Les 

autres candidats ont jugé de 

« fabriqués » ces élections. 

En Tunisie, c’est en mois 

d’octobre prochain que les 

citoyens vont se prononcer et 

élire leur présidents. La socié-

té civile tunisienne commence 

déjà à exprimer sa crainte 

face aux harcèlements que 

subissent les candidats qui 

veulent s’opposer  à l’actuel 

président. 

Devant ces constats, il est 

clair que, à l’exception du 

Liban, la pratique électorale 

connaît de grandes entraves. 

Les États de la région ne veu-

lent pas reconnaître facile-

ment le droit des citoyens à 

l’élection de leurs gouver-

nants, et de choisir leur projet 

social. Aujourd’hui, il est 

temps de mettre fin à ces pra-

tiques et de rompre avec la 

fraude, l’achat des voix et la 

corruption. Il est temps, éga-

lement, d’instaurer, dans cha-

cun des États de la région, 

une véritable démocratie ins-

titutionnalisée par le des élec-

tions transparentes et crédi-

bles. 

E-Joussour 

Edito: 
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Q 
ui peut aujourd'hui 

affirmer banalement 

que l'Iran est « auto-

ritaire » ? Les robus-

tes manifestations de rues, les 

dissensions au sein du Parle-

ment et même, au sein du cer-

cle restreint des éminences 

grises (Conseil des gardiens et 

autres instances plus ou moins 

obscures) démontrent la vitali-

té des forces sociales, et 

également, le fait que le 

régime n'est plus en mesure 

de les contenir. En réalité, 

l'État iranien est incapable 

de totalement absorber les 

forces énergiques qui éma-

nent de la société. Au bout 

de la ligne, il doit composer 

avec ces forces (ce que dé-

montre l'acceptation par le 

Président Mahmoud Ahma-

dinejad d'une enquête judi-

ciaire sur la mort de Neha 

Agha-Soltan). Il faut donc 

enterrer les comparaisons 

ridicules entre l'Iran et l'Al-

lemagne nazie, comme on 

l'entend aux États-Unis et 

en Israël ou parmi les cer-

cles néoconservateurs par-

tout dans le monde.  

Un pays divisé en deux 

Bref, l'Iran est une société di-

visée, aux prises avec des for-

ces sociales enracinées et en 

lutte les unes contre les autres. 

Et puisque les camps en pré-

sence sont plus ou moins de 

force égale, cela exclut une 

situation où une minorité se 

laisse réprimer sans réagir. Il 

faut certes demander à l'État 

iranien qu'il cesse d'utiliser la 

force contre les manifestants. 

Et aussi pour qu'un véritable 

dialogue politique s'instaure de 

façon à ce qu'un compromis 

soit trouvé sur le résultat des 

élections et sur ce qui a sans 

doute été une fraude. Mais 

cela n'a rien à voir avec les 

points de vue extrémistes qui 

demandent la fin du régime 

islamique, qu'on entend par 

ailleurs très rarement en Iran 

même. 

Une histoire de révoltes 

La tradition démocratique en 

Iran date de la fin du 19ième 

siècle. En 1905, une alliance 

regroupant les classes sociales 

urbaines, le clergé et les tra-

vailleurs du pétrole (dans le 

nord du pays) organise un sou-

lèvement contre la dynastie 

Quajar. Inspirée par la révolu-

tion russe, cette insurrection 

réussit finalement à imposer 

au Shah (roi) Mozaffar ad-Din 

une constitution. Entre temps, 

les insurgés mettent en place 

une assemblée populaire, le 

majli. Parallèlement, des comi-

tés (anjomans), sorte de so-

viets locaux, sont organisés 

par les ouvriers. Plus tard, le 

parlement (majli) élargit les 

droits pour les femmes en leur 

ouvrant l'éducation supérieure. 

Cela peut aller plus loin, mais 

les grandes puissances de 

l'époque, la Grande-Bretagne 

et la Russie tsariste s'entendent 

pour mettre fin aux « troubles 

» en envoyant la soldatesque 

écraser les paysans et les ou-

vriers armés (fédayins) alors 

commandés par un leader cha-

rismatique, Mirza Kuchak 

Khan, qui plus tard (1921) 

mettra en place une éphémère 

« république soviétique dans la 

région de Gilan.  

 

L ' I r a n  d u  S h a h 
Après l'intervention britanno-

russe, une nouvelle dynastie 

apparaît sous la gouverne d'un 

officier cosaque, Reza Khan, 

dynastie qui dure jusqu'en 

1979. Reza Khan veut 

«moderniser » l'Iran avec l'ai-

de des puissances, notamment 

en établissant une armée « 

moderne », laquelle draine 

l'essentiel des ressources du 

pays. Encore en 1978, 40% 

des Iraniens sont analphabètes. 

La richesse, concentrées à 

Téhéran, bénéficie à une petite 

élite de marchands et de mili-

taires qui ne sont pas vraiment 

capables d'ériger une écono-

mie moderne ni de fournir un 

minimum de vie décente à la 

masse des travailleurs. En 

1941 le fils de Réza arrive au 

pouvoir au moment où l'Iran 

entre à nouveau dans une pé-

riode troublée. Les ressources 

pétrolières sont maintenant 

exploitées par les entreprises 

anglo-américaines, pillant le 

pays d'une manière éhontée. 

Parmi les travailleurs, le nou-

veau Parti communiste 

(Toudeh) prend racine, ce qui 

effraie les forces alliés qui 

occupent le pays et écrasent 

les foyers insurrectionnels 

dans les régions azéries et kur-

des. Sur le plan politique tou-

tefois, les forces nationalistes 

relèvent la tête sous l'égide du 

Front national de Mohammad 

Mosaddeq, qui réclame la na-

tionalisation des entreprises 

pétrolières et la réforme agrai-

re. Alors qu'il s'attaque aux 

privilèges de l'élite et de l'ar-

mée, un coup d'état fomenté 

par la CIA le renverse. 

Conforté dans sa position, le 

Shah tente de consolider son 

régime en effectuant un tour-

nant autoritaire. En 1957, il 

crée la SAVAK, une redouta-

ble police politique qui prati-

que la terreur à une grande 

échelle, appuyée « technique-

ment » si on peut dire par les 

services secrets américains et 

israéliens. Avec l'aide occi-

dentale et les revenus pétro-

liers, le Shah embarque son 

pays dans une soit disant 

entreprise de modernisation. 

Une réforme agraire dite « 

blanche » confronte les 

paysans et également le cler-

gé qui, sous l'influence de 

l'ayatollah Khomeiny passe à 

l'opposition. En partie cette 

opposition cléricale est pro-

voquée par les lois imposées 

par le Shah concernant la fa-

mille et le droit de vote pour 

les femmes, ce qui permet au 

roi de se présenter comme un 

réformiste. En réalité toutefois, 

la situation des classes popu-

laires ne cesse de s'aggraver, 

transformant les réformes du 

Shah en mesures au mieux 

inutiles. 

R é v o l u t i o n s :                        

En 1977, les résistances se 

multiplient à nouveau dans le 

sillon des difficultés économi-

ques. Les étudiants sortent 

dans les rues massivement. En 

septembre 1978, le Shah invite 

les chefs de l'armée à faire 

partie du gouvernement. La 

fronde continue et s'étend aux 

travailleurs du pétrole et aux 

multitudes urbaines. L'armée 

et la SAVAK tirent dans la 

foule, il y a plus de 20 000 

morts (… suite, page suivante) 

L’Iran, ruptures et continuités, Par VIJAY PRASHAD* 

Des manifestations géantes ont traversé l’ensembles des grandes 

villes iraniennes. Les populations se sont divisées en deux grandes 

parties. Celles qui sont pour les résultats du vote et celles qui sont 

contre. Source de l’image: http://www.lenouvelliste.ch/fr 
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(...suite de la page précé-

dente) 

La révolution entraîne en-

core une fois une vaste 

alliance sociale qui se défi-

nit d'abord comme nationa-

liste et peu comme religieu-

se. Une fois le Shah renver-

sé, Khomeiny et son grou-

pe prennent le contrôle de 

la dynamique et créent la 

République islamique. La 

gauche est prise de court, 

puis réprimée, notamment 

par un jeune cadre kho-

meyniste dénommé Ahma-

dinejad, qui s'acharne 

contre le Parti communiste 

et d'autres organisations 

comme les Mojahedin-e 

Khalq. Khomeiny affirme, 

« notre ennemi n'est pas 

seulement le Shah, mais 

quiconque se sépare de 

l'Islam au nom de la démo-

cratie et de la république ». 

«Réformateurs » et « 

C o n s e r v a t e u r s  »                

Mais ce sont précisément 

ces traditions de démocratie 

et de républicanisme qui ré 

émergent en 1979, y com-

pris au sein des élites cléri-

cales, d'où les scissions 

entre « réformateurs » et « 

conservateurs », constantes 

dans l'histoire de l'Iran, et 

qui ont un fondement dans 

les classes sociales. En 

effet, les mollahs « million-

naires » sont ceux qui gè-

rent le pays, comme Ali 

Rafsanjani, ex-président et 

aujourd'hui président du 

Conseil des experts, et 

qu'on présente comme un « 

réformateur ». Sa famille 

compte parmi les plus ri-

ches en Iran. Un de ses 

frères est propriétaire de la 

plus grande mine de cuivre 

du pays. Un autre est le 

PDG de la télévision d'État. 

Ses fils et cousins dominent 

l'agro business, le pétrole et 

la construction. Rafsanjani 

parle au nom de ceux qui 

habitent le nord de Téhé-

ran, notamment le quartier 

de Elahiyeh (Shemiran), et 

dont on aperçoit les voitu-

res rutilantes défiler sur 

l'avenue Fereshteh. Pour ce 

groupe, la liberté ne signi-

fie pas surtout la fin des 

rituels sociaux des conser-

vateurs, mais surtout, la 

privatisation de l'économie. 

Mais les réformistes comp-

tent aussi d'autres compo-

santes qui combattent, dans 

une perspective de gauche, 

la République islamique 

sur la question des droits 

humains, ceux des femmes 

et des travailleurs en parti-

culier, ainsi que la liberté 

de parole. On voit donc que 

le label de «réformateur» 

inclut une alliance plutôt 

étrange, entre ceux qui veu-

lent la liberté par hédonis-

me et ceux qui la veulent 

pour mettre fin à l'autocra-

tie, comme les cheffes de 

file féministes (Mehrangiz 

Kar, Shirin Ebadi), des 

journalistes (Akbar Ganji), 

et des organisateurs syndi-

caux (Mansour Osanlou du 

syndicat des travailleurs de 

Téhéran et Mahoud Salehi 

du syndicat des boulange-

ries). Bref les réformateurs 

se retrouvent dans la lutte 

pour les droits, mais ne 

s'entendent pas sur un 

agenda économique. 

Avantage Ahmadinejad 

Durant la campagne électo-

rale de 2005, Ahmadinejad 

va chercher l'appui des 

pauvres urbains et des tra-

vailleurs ruraux. Il leur 

promet de distribuer des 

actions dans le cadre d'un 

fonds pour la justice, répar-

ti égalitairement entre les 

4,6 millions de pauvres. La 

croissance des inégalités 

économiques, l'impact des 

sacrifices imposés pendant 

la guerre Irak-Iran des an-

nées 1980 et la faiblesse 

des alternatives de gauche 

expliquent pourquoi les 

pauvres vont vers Ahmadi-

nejad, apprécié pour sa 

piété et son antipathie à 

l'endroit des nouveaux ri-

ches. Ce qui l'avantage 

parmi les classes populaires 

qui habitent les bidonvilles 

(44% de la population ur-

baine). Les orientations de 

Ahmadinejad sont idiosyn-

cratiques, portées en partie 

par la montée du prix du 

pétrole, catalysées aussi par 

son anti-américanisme. 

Évidemment, Washington 

sous l'administration Bush 

est un « allié » naturel pour 

Ahmadinejad qui peut faci-

lement porter le blâme 

contre le « grand Satan ». 

Depuis quelques temps 

cependant, l'étoile de Ah-

madinejad pâlit. La chute 

du prix du pétrole, l'élec-

tion d'Obama et les taux 

d'inflation élevés entament 

la confiance que la popula-

tion a en Ahmadinejad, 

même si une grande partie 

continue de l'appuyer. Cette 

situation encourage les 

réformateurs qui veulent 

l'empêcher de continuer au 

pouvoir. Bref, que la fraude 

électorale ait été massive 

ou qu'elle ait été mitigée, 

les contradictions de la 

société iranienne ne peu-

vent que de se développer. 

Étrangement, la gauche se 

retrouve des deux côtés de 

la frontière qui sépare les 

réformateurs des conserva-

teurs 

* Vijay Prashad enseigne 

au Trinity College à Hart-

ford. Son livre The Dar-

ker Nations: A People's 

History of the Third 

World, sera publié en 

français par Écosociété à 

l'automne 2009 

L’Iran, ruptures et continuités, Par VIJAY PRASHAD – Universi-

taire au Trinity College à Hartford 

Lettre aux familles des prisonniers du 

bassin minier de Gafsa 

C'est au nom des différentes composan-

tes du collectif français Maghreb solida-

rité que je m'adresse à vous. Nous sa-

vons ce que vous endurez depuis l'in-

carcération de vos proches et dans quel 

état d'angoisse vous vivez, du fait de 

leur état de santé dégradé à cause du 

manque d'hygiène, de soins, de la sur-

population, et du fait d'attentes déçues 

d'une libération éventuelle à différentes 

occasions. Beaucoup d'entre vous souf-

frent d'une absence de ressources, 

quand votre famille était à la charge de 

votre parent emprisonné, quand il vous 

faut dépenser des sommes importantes 

en transports pour les visites ou en mé-

d i c a m e n t s . 

Nous avons été informés de vos récen-

tes actions de protestation et de leur 

répression inadmissible. Sachez que 

nous poursuivons nos efforts de notre 

côté en vue de la libération de vos pro-

ches : interventions à tous les niveaux, 

article de presse, actions médiatiques, 

c o l l e c t e  d e  f o n d s ,  e t c . 

Des sanctions aussi imméritées ne peu-

vent que susciter une protestation dura-

ble et des actions continues jusqu'à ob-

tenir la libération et la réintégration 

dans leur travail de tous les prisonniers 

d u  b a s s i n  mi n i e r  d e  G a f s a . 

Nous vous exprimons notre solidarité 

indéfectible et notre soutien fraternel 

dans cette terrible épreuve que vous et 

vos proches traversez. 

Pour le Collectif de solidarité avec les 

luttes sociales au Maghreb à Paris. 

Journée mondiale de l'enfance: Ils 

sont près de 1,5 million à travailler 

au noir en Algérie 

Selon les données fournies par la Fon-

dation nationale pour la promotion de la 

santé et la recherche (Forem), il y a 

environ 1,3 million d'enfants qui sont 

exploités dans le marché parallèle du 

travail. Quelque 300 000 exercent dans 

le commerce. L'étude de la Forem a 

montré que plus de la moitié des enfants 

(53%) travaillent pour aider financière-

ment leurs familles et trois quarts (75%) 

d'entre eux affirment avoir toujours 

donné l'argent à leurs parents. Près de 

60% des enfants ont bien arrêté l'école 

au primaire, la moitié d'entre eux souli-

gnent avoir quitté les bancs de l'école de 

leur plein gré. 

http://www.e-joussour.net/fr/node/2673 
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L 
a Fédération 

Euroméditér-

ranéenne 

contre les Dis-

paritions Forcées 

(FEMED), créée à 

Beyrouth en mai 2007, a 

tenu à Alger les 12 et 13 

juin dernier, son Conseil 

d’administration (CA) 

dans les locaux de son 

association membre, 

SOS Disparus. La FE-

MED, ayant pour objec-

tif ultime que les dispari-

tions forcées cessent 

dans la région, est com-

posée d’associations de 

familles de disparus et 

d’organisations non-

gouvernementales.  

La délégation de la FE-

MED a profité de sa pré-

sence à Alger pour ren-

contrer des proches de 

disparus, notamment 

regroupés au sein de son 

association membre, 

SOS Disparus. La FE-

MED est allée à la ren-

contre des associations 

de victimes du terroris-

me et de plusieurs orga-

nisations non-

gouvernementales pré-

sentes en Algérie. 

Lors de ces entretiens, la 

délégation de la FEMED 

a pu constater que la so-

ciété civile et les asso-

ciations de disparus sont 

très inquiètes de la situa-

tion des droits de l’hom-

me en Algérie. Ces 

échanges ont été l’occa-

sion pour les différents 

interlocuteurs de la FE-

MED de dire leur préoc-

cupation sur le règne de 

l’impunité et d’exprimer 

leur volonté d’obtenir la 

Vérité et la Justice sur le 

dossier des disparus.  

En effet, les disparitions 

forcées ont particulière-

ment meurtri l’Algérie 

au cours des années 

1990, causant des mil-

liers de victimes. De 

nombreuses instances 

internationales, tels le 

Comité des droits de 

l’homme et le Comité 

contre la torture, ont en-

joint l’Algérie à tout 

mettre en œuvre pour 

apporter une solution 

juste à ce dossier. 

Ainsi et suite à ces diffé-

rentes rencontres, la FE-

MED appelle les autori-

tés algériennes à : 

- Mettre fin à l’impuni-

té ; 

- Abroger la Charte pour 

la paix et la réconcilia-

tion nationale et l'ordon-

nance n° 06-01, dont les 

articles 45 et 46 consti-

tuent une atteinte aux 

droits les plus fonda-

mentaux des proches de 

disparus ; 

- Ouvrir un dialogue 

avec les associations de 

victimes en vue d’une 

solution juste au dossier 

des disparus ; 

- Instaurer une commis-

sion Vérité pour faire la 

lumière sur les viola-

tions des droits de 

l’homme ; 

- Ratifier la Convention 

internationale pour la 

protection de toutes les 

personnes contre les dis-

paritions forcées ; 

- Ratifier le Statut de 

Rome de la Cour Pénale 

Internationale ; 

- Reconnaître l’existence 

légale de SOS Disparus 

Paris, le 24 juin 2009 

Nous sommes le Honduras et nous sommes en résistance ! 
La Marche Mondiale des 

Femmes et le Réseau 

latino américain des 

femmes transformant 

l’économie (REMTE) 

joignons nos voix à cel-

les des organisations 

féministes et des mouve-

ments sociaux du Hon-

duras pour condamner et 

répudier avec véhémen-

ce le coup d'État perpétré contre le président Manuel Zelaya Rosa-

les, un coup d’État dirigé par les Forces armées et le président du 

Congrès national, Robert Micheletti, avec l’appui des médias 

contrôlés par l'oligarchie de ce pays. 

Exécuté par les forces armées à 5 heures du matin ce dimanche, le 

28 juin, le coup d’État a tronqué les aspirations démocratiques d’u-

ne population qui se préparait à une consultation populaire pour 

exprimer son accord ou son désaccord avec la convocation d’une 

Assemblée nationale constitutive qui élaborerait une nouvelle 

constitution. En outre, le coup militaire a placé à la présidence Ro-

bert Micheletti, marionnette de l'oligarchie hondurienne. 

Nous soutenons la résistance pacifique du peuple, en particulier 

celle des féministes honduriennes, qui se mobilisent pour organiser 

des vigiles et une grève générale en appui au Président Zelaya et au 

rétablissement de la démocratie hond rienne. Nous nous joignons 

aux mouvements sociaux pour exiger : 

1. Le rétablissement de l'ordre constitutionnel, sans effusion de 

sang 

2. Que l’armée ne réprime pas la population hondurienne qui exige 

le retour de la démocratie 

3. Le respect de l'intégrité physique des féministes et des autres 

dirigeants sociaux, qui ont été impliqués et mobilisés dans le projet 

de consultation populaire 

4. Le retour immédiat du Président Zelaya à ses fonctions au Hon-

duras et le rejet de Micheletti par l'Organisation des États Améri-

cains 

5. Que les autorités garantissent le droit de la population au plein 

exercice de la démocratie par le biais de consultations populaires 

Nous dénonçons le rôle des médias commerciaux, utilisés par les 

oligarchies honduriennes comme outil pour entraver la volonté 

populaire et appuyer et justifier le coup d’État. 

Nous exhortons toutes les personnes, organisées et non organisées, 

aux paliers national et international, à se prononcer contre cette 

agression aux droits du peuple hondurien et de diffuser cette 

déclaration. Nous vous invitons aussi à mettre en commun les in-

formations produites par les médias alternatifs. 

Enfin, nous demandons instamment aux mouvements sociaux de 

protester devant les lieux de représentation diplomatique et com-

merciale du Honduras, et d’envoyer des lettres de dénonciation du 

coup d'État aux ambassades dans leurs pays respectifs. 

Tant que toutes les femmes ne seront pas libres, nous serons en 

marche ! 

Le 29 juin 2009 

Communiqué : Réunie à Alger, la FEMED exhorte 

les autorités au dialogue sur les disparitions forcées ! 

http://www.e-joussour.net/
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Par_ Fadi Hammoud 

L 
es élections législati-

ves libanaises se sont 

soldées par un dou-

ble échec de l’oppo-

sition et de la coalition gou-

vernementale. Les résultats du 

scrutin du 7 juin ont reconduit 

un parlement dans lequel l’é-

quilibre des forces demeure 

inchangé. 

L’opposition dirigée par le 

mouvement chiite Hezbollah, 

le mouvement Amal à majori-

té chiite du président du parle-

ment Nabih Berri et le Cou-

rant patriotique libre à majori-

té chrétienne du général Mi-

chel Aoun détient toujours 57 

sièges du parlement (sur 128). 

La Coalition du 14 mars, qui 

est au pouvoir, conserve 71 

sièges. Cette coalition est for-

mée du mouvement Al-

Moustaqbal à majorité sunnite 

dirigé par Saad Hariri, fils du 

défunt premier ministre Rafic 

Hariri, du Parti socialiste pro-

gressiste majoritairement dru-

ze de Walid Joumblatt, ainsi 

que du Parti phalangiste de 

Amin Gemayyel et des Forces 

libanaises de Samir Geagea, 

deux formations majoritaire-

ment constituées de chrétiens. 

Mais en ce qui concerne le 

nombre des voix, l’opposition 

l’a emporté avec 54,5 % des 

votes contre 45,5 % pour la 

Coalition du 14 mars. Ceci 

rend la défaite un peu moins 

amère pour l’opposition, que 

tous les sondages donnaient 

victorieuse avant le scrutin. 

Cette distorsion entre les siè-

ges et le vote s’explique par la 

loi électorale et le découpage 

des différentes circonscrip-

tions qui font que la majorité 

des électeurs ne peuvent pas 

obtenir une majorité concor-

dante de sièges parlementai-

res. 

De plus, des questions « tech-

niques » permettent d’expli-

quer cette aberration électora-

le : des fraudes dans certaines 

circonscriptions sunnites do-

minées par le mouvement Al-

Moustaqbal ; l’achat de votes ; 

et le recours massif à l’argent 

pour s’assurer l’appui d’élec-

teurs (dans le magazine améri-

cain Newsweek, un haut res-

ponsable saoudien a anonyme-

ment affirmé que son pays a 

dépensé 750 millions de dol-

lars américains pour appuyer 

la coalition au pouvoir). Ces 

dépenses ont permis à la Coa-

lition du 14  mars de payer les 

frais exorbitants pour des di-

zaines de milliers d’émigrants 

libanais qui ont voté pour 

leurs listes dans les circons-

criptions menacées par l’oppo-

sition. 

Des enjeux régionaux 
Les acteurs régionaux et inter-

nationaux, tels les États-Unis, 

Israël, l’Arabie saoudite, l’É-

gypte, l’Iran et la Syrie, ont 

joué un rôle important dans les 

résultats. Ces pays n’ont pas 

caché l’importance des élec-

tions libanaises pour l’équili-

bre des forces au Proche-

Orient entre les États-Unis et 

ses alliés arabes (Arabie saou-

dite, Égypte) et l’axe Syrie-

Iran. 

Chaque camp espérait pouvoir 

améliorer ses positions avant 

d’éventuelles négociations, 

comme l’a mentionné le vice-

président américain Joe Biden 

durant sa visite à Beyrouth, 

une dizaine de jours avant les 

élections. M.  Biden avait 

alors exhorté la Coaltion du 14 

mars à gagner les élections 

parce que cela permettrait de 

renforcer la position américai-

ne «   dans les négociations à 

venir avec la Syrie ». De ce 

point de vue, la majorité parle-

mentaire obtenue par la Coali-

tion du 14 mars est certes la 

bienvenue, mais elle reste 

insuffisante pour permettre à 

cette coalition de gouverner 

seule le pays, et donc de dicter 

ses conditions sur les orienta-

tions politiques du Liban sans 

tenir compte de l’avis des 

États-Unis et des intérêts de 

l’opposition. Car depuis l’as-

sassinat de Rafic Hariri le 14 

février 2005, le Liban est divi-

sé. Le consensus politique 

concernant le conflit israélo-

palestinien, les relations avec 

la Syrie, l’Iran, l’Arabie Saou-

dite, l’Égypte et les États-

Unis, ainsi que la résistance 

armée menée par le Hezbollah 

a été ébranlé. 

Les quatre dernières années 

marquées par des crises suc-

cessives ont prouvé qu’aucun 

des deux camps ne détient une 

majorité populaire, commu-

nautaire ou parlementaire dé-

cisive, lui permettant de mener 

le pays dans la direction sou-

haitée. 

Les relations avec la Syrie 

demeurent cruciales, surtout 

parce que ce pays constitue le 

seul accès terrestre aux pays 

arabes (le Liban n’ayant d’au-

tres frontières qu’avec Israël 

et l’accès sur la Méditerranée). 

Cet équilibre très fragile et 

l’échec des tentatives de mo-

nopolisation du pouvoir expli-

quent pourquoi les autorités 

saoudiennes et syriennes se 

sont mises d’accord, avant le 

scrutin, sur la nécessité de 

reconnaître les résultats des 

élections, quel que soit le 

vainqueur. Cette attitude, qui 

s’inscrit dans un climat de 

détente régionale entre l’axe 

Syrie-Iran d’une part et les 

États-Unis, l’Arabie Saoudite 

et l’Égypte d’autre part, a été 

confirmée avec la visite positi-

ve de l’émissaire américain 

George Mitchell à Damas en 

juin, et avec l’amorce d’un 

dialogue entre les États-Unis 

et la Syrie. 

Vers une entente régionale ? 
Les acteurs politiques libanais, 

et leurs alliés étrangers, ont 

récemment montré une volon-

té de conciliation. 

Le camp gouvernemental a 

fait preuve d’ouverture envers 

l’opposition. Contrairement à 

ses positions depuis plus de 

trois ans, Saad Hariri refuse de 

discuter du désarmement du 

Hezbollah parce que ce sujet « 

risque d’attiser les divisions 

au sein du pays ». Son entou-

rage a même laissé entendre 

qu’il serait prêt à fournir des 

garanties à ce sujet pour rassu-

rer le Hezbollah. Pressenti 

comme premier ministre, Saad 

Hariri dit être prêt à visiter la 

Syrie pour normaliser les rela-

tions avec Damas, un geste 

impensable il y a quelques 

semaines, surtout qu’il avait 

accusé la Syrie d’être impli-

quée dans l’assassinat de son 

père, Rafic. De plus, son allié, 

M. Joumblatt, connu pour ses 

attaques très violentes contre 

Damas, continue d’adopter un 

ton plus conciliant avec la 

Syrie et le Hezbollah. 

De son côté la Syrie, qui ap-

puie le principal parti d’oppo-

sition (le Hezbollah), a indi-

qué qu’elle ne s’oppose pas à 

la désignation de M. Hariri au 

poste de premier ministre, tout 

en affirmant être prête à le 

recevoir en visite officielle. 

Les discussions concernant la 

présence de l’opposition dans 

le futur gouvernement sont 

bien amorcées. Le nombre de 

sièges et les conditions de 

participations sont au menu. Si 

ce scénario se concrétisait, 

cela voudrait dire que le nou-

veau gouvernement serait le 

fruit d’une entente entre Liba-

nais, mais aussi entre la Syrie, 

l’Arabie Saoudite, l’Iran et les 

États-Unis. 

Au Liban, les joueurs sont 

presque toujours les mêmes, et 

la fragilité de l’équilibre entre 

les différents acteurs régio-

naux ne fait qu’accentuer la 

fragilité du pays. 
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